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        Salle Annexe de la Mairie. Capacité maximum : 50 personnes 

 
 
 

 

 

 

 
Pour tous : Salle Joly-bourg et Salle annexe de la Mairie : 
 

▪ Location le lendemain pour la même option : ½ tarif. 
▪ Annulation de la réservation : 50 % du tarif de location. 
▪ Perte de clés : 168,00 €. 
▪ Nettoyage complet de la salle obligatoire sous peine de retenue de la caution. 
▪ Règlement et contrat à remplir et à signer sur les 2 pages. 
▪ Possibilité de prendre la salle la veille pour préparation (selon disponibilité) : gratuit. 
▪ 50 % des arrhes demandés à la signature du contrat pour la réservation. 
▪ Location forfaitaire pour livraison de tables + bancs : 30,00 € 
▪ Bac de 50 couverts (+ paiement vaisselle manquante) : 20,00 € 
 

 
 
 
 

 Commune Hors commune 

Journée entière 102,00 € 153,00 € 

Vin d’honneur 82,00 € 123 € 

Association à but non lucratif  
(Assemblée générale, conférence, …) 

Gratuit 43,00 € 

Caution 100,00 € 


